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Klimakompatibilität
Caisse de prévoyance de l’Etat de
Fribourg CPEF/Pensionskasse des
Staates Freiburg PKSF

Caractérisation de l’institution de
prévoyance
Les informat ions de base se trouvent dans la f iche
d’informat ion correspondante du rat ing climat ique des
placements mobiliers.

Caractérisation de la partie immobilière
Selon le rapport  annuel 2024, les invest issements dans
l’immobilier se répart issent  comme suit  (en pourcentage
de tous les placements immobiliers) :

Placements immobiliers directs en Suisse : 80%
Placements immobiliers indirects en Suisse : 13%
Placements immobiliers indirects à l’étranger : 7%
Hypothèques : 0%
Green Bonds immobiliers : 0%

Stratégie de durabilité de l’immobilier
Placements immobiliers directs :

La Charte d’invest issement responsable de la CPEF f ixe la
gest ion responsable de son portefeuille immobilier tout  en
respectant l’object if économique f ixé.

Dans son Règlement des placements immobiliers directs
de juin 2022, la CPEF déclare acquérir des biens
immobiliers dans une opt ique à long terme en tenant
compte des considérat ions environnementales, sociétales
et  de gouvernance et  ne pas recourir à une polit ique de
vente act ive, sous réserve d’une restructurat ion du
portefeuille ou de la réalisat ion d’un object if de placement
stratégique précis.
Dans le cadre d’un échange avec l’Alliance Climat ique de
mai 2023, la CPEF précise qu’elle privilégie les nouvelles
construct ions à l’achat d’immeubles af in d’avoir plus de
contrôle sur la qualité de son parc immobilier. Selont  les
informat ions mises à disposit ion de l’Alliance Climat ique, les

construct ions sont  réalisées à part ir de 2000 selon le
«standard Minergie» et  sont  pourvues d’installat ions
photovoltaïques.

Le règlement prévoit  des rénovat ions et  des
assainissements des immeubles selon le degré d’urgence,
les impérat ifs de rentabilité, et  les considérat ions
écologiques. Selon les informat ions transmises en mai
2023 et  décembre 2025 à l’Alliance Climat ique, la
rénovat ion est  préférée à la démolit ion et  la
reconstruct ion à neuf. Les travaux nécessaires sont
planif iés en tenant compte des aspects géographiques et
architecturaux, et  les associat ions de quart ier sont
systémat iquement consultées. Des mesures sont  mises en
place pour que les locataires puissent , lors de
l’assainissement de leur immeuble, rester dans leur
appartement ou au sein de l’ensemble résident iel. Dans
une minorité des cas, lorsque les contrats de locat ion
doivent être résiliés, la CPEF accompagne ses locataires
dans la recherche d’appartements équivalents à l’intérieur
ou à l’extérieur de son portefeuille immobilier. Elle dispose
d’un stock d’appartements libres pour faire face aux
futures rénovat ions.

Une étude de potent iel photovoltaïque a été réalisée sur
l’ent ier du portefeuille. Lors de rénovat ion d’immeuble et
dans le cas d’un potent iel posit if, une installat ion
photovoltaïque est  intégrée à la planif icat ion.

Dans ses publicat ions, la CPEF présente également sa
trajectoire de décarbonisat ion. Elle  s’engage
explicitement à réduire les émissions de CO2 de ses
immeubles à 13 kg/m2/an d’ici 2030 et  à at teindre l’object if
zéro net en 2050. La Caisse a fait  analyser la
consommat ion d’énergie et  les émissions de CO2 de
l’ent ier de son parc immobilier par Signa-Terre. Selon le
rapport  de durabilité 2023, les émissions de CO2 des
scopes 1 et  2 s’élèvaient  f in 2021 à environ 22 kg/m2/an.

https://ka-generate-pdf.herokuapp.com/?slug=caisse-de-prevoyance-du-personnel-de-letat-de-fribourg-cppef&lang=fr&rating=ratings
https://www.cpef.ch/documents
https://www.cpef.ch/sites/default/files/2023-09/charte-esg.pdf
https://www.cpef.ch/sites/default/files/2025-08/250701_R%C3%A8glement%20sur%20les%20placements%20immobiliers%20directs%20de%20la%20Caisse%20de%20pr%C3%A9voyance.pdf
https://www.cpef.ch/sites/default/files/2024-06/Rapport%20Conser_29.05.24_0.pdf
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Selon le rapport  de durabilité 2024, les émissions de CO2
ont diminuées chaque année pour at teindre les 15.1
kg/m2/an en 2024,  soit  une réduct ion de 31% en trois ans.
La part  de chauffages fossiles est  passée de 46% à 42%
entre 2022 et  2024.

Pour ses 170 immeubles (voir présentat ion du parc
immobilier de la CPEF), la CPEF a élaboré un chemin de
réduct ion des émissions de CO2 plausibilisé avec Signa
Terre. Un plan concret comprenant des assainissements
de l’enveloppe des bât iment et  la transit ion aux énergies
renouvelables a été mis en place. Un montant 150 Mio CHF,
soit  10% de la valeur du parc immobilier direct  de la CPEF,
a été validé jusqu’à 2028 pour l’assainissement de 15
bât iments et  la réalisat ion d’étude de potent iel
photovoltaïque. 8 rénovat ions ont  été planif iées en
priorité et  trois d’entre elles seront réalisées d’ici 2026. En
plus de ce budget d’assainissement , le raccordement au
chauffage à distance est  réalisé partout  où
l’infrastructure le permet . Le chauffage à distance doit
présenter une forte part  d’énergie renouvelable ou
présenter une stratégie concrète pour at teindre cet
object if.  Si un raccordement n’est  pas possible, la CPEF
privilégie l’ut ilisat ion de la géothérmie. Elle annonce que
d’autres invest issements suivront pour at teindre les
object ifs f ixés à l’horizon 2050.

Selon les informat ions transmises en décembre 2025, la
CPEF a équipé en 2023 l’ensemble des parkings intérieurs
de son parc immobilier d’une pré-installat ion en
électromobilité et  cet te démarche est  répliquée lors de
chaque construct ion neuve. Les locataires peuvent y
raccorder une borne d’électromobilité et  l’ut iliser selon ses
besoins.

La CPEF prend également en compte la réduct ion de
l’énergie grise dans ses projets d’assainissement et  de
construct ion. La mesure principale est  la conservat ion, la
rénovat ion et  la densif icat ion du bât i, ainsi que l’ut ilisat ion
des matériaux d’excavat ion sur site. Elle privilégie
également des matériaux faibles en énergie primaire tels
que le béton recyclé. Un bilan de l’énergie grise lors de
travaux de construct ion n’est  actuellement pas réalisé.

Concernant la biodiversité, la CPEF travaille
systémat iquement avec des architectes paysagistes af in
de déf inir et  de met tre en place des mesures
d’encouragement , telles que des prairies f leuries,
l’ut ilisat ion d’espèces indigènes et  la mise en pace d’un
entret ien différencié. Elle a également réalisé des jardins
écologiques collaborat ifs sur plusieurs de ses lot issements.

Placements immobiliers indirects :

Selon le règlement des placements immobiliers indirects de
juillet  2025, les placements immobiliers indirects doivent
répondre aux principes de durabilité f ixés par l’art icle 5 du

règlement sur les placements mobiliers, mais ne déf ini pas
d’object if concret pour ce type de placement .

La Charte d’invest issement responsable de la CPEF
ment ionne appliquer la même philosophie d’invest issement
à ses placements immobiliers indirects qu’aux placements
mobiliers, en gérant de façon responsable son portefeuille
immobilier tout  en respectant l’object if économique f ixé.

La CPEF fait  savoir à l’occasion de la réunion de mai 2023
que, dans le cadre de la mise en place de cet te nouvelle
Charte, elle a réalisé une évaluat ion complète de ses
placements immobiliers indirects. Les placements en
désaccord avec la stratégie ont  été désinvest is – il ne
semble pourtant  pas clair si c’était  pour des raisons
f inancières ou en raison de la connaissance des données
climat iques/ESG. De plus, elle informe que l’object if zéro
net d’ici 2050 s’applique également aux placements
indirects. Une fois que la qualité des données sera
suff isante, si des placements immobiliers indirects ne
devaient  pas correspondre aux at tentes de la CPEF, un
désinvest issement pourrait  être envisagé.

La CPEF travaille actuellement à l’aggregat ion des
informat ions relat ives à la durabilité des placements
immobiliers indirects. A l’étranger, 90% des fonds invest is
délivrent  un report ing trimestriel. Un travail d’engagement
relat if à la mise à disposit ion de données de durabilité est
en cours avec les managers de fonds (fonds de fonds).
Lors d’un échange en décembre 2025, la caisse informait
que l’agrégat ion des performances en terme de durabilité
s’avérait  t rès diff icile, en part ie en raison du manque de
réact ion de la part  des fonds basés aux États-Unis. Cet te
nouvelle situat ion pourrait  mener à terme à un
désinvest issement .

Un travail d’engagement est  également en cours pour les
placements suisses. Les véhicules de placement dans
lesquels la CPEF invest it  (Procimmo Real Estate SICAV,
Fondat ions de placement Patrimonium et Swiss Life)
aff ichent tous de bonnes performances en vue
d’at teindre le net  zéro pas beaucoup plus tard que 2040.
Ces véhicules de placements met tent  à disposit ion les
données climat iques des portefeuilles immobiliers et  la
CPEF prévoit  d’agréger ces données pour l’année 2025.

https://www.cpef.ch/sites/default/files/2025-07/Rapport%20Conser%202024.pdf
https://www.cpef.ch/durabilite/parc-immobilier
https://www.cpef.ch/sites/default/files/2025-08/250701_R%C3%A8glement%20sur%20les%20placements%20immobiliers%20indirects%20de%20la%20Caisse%20de%20pr%C3%A9voyance.pdf
https://www.cpef.ch/documents
https://www.fr.ch/sites/default/files/2022-05/charte-esg.pdf
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Commentaire de l’Alliance climatique

Le travail commencé sur la collecte des données ESG et climatiques constitue une
bonne base pour le développement futur d’une véritable stratégie.

La stratégie climatique devrait viser une trajectoire de réduction rapide des
émissions de CO2, incluant des objectifs ESG et un reporting régulier, et
combiner les axes d’action suivants.

En commençant par les placements immobiliers indirects en Suisse, qui peuvent
être relativement bien influencés, la stratégie climatique devrait fixer des objectifs
intermédiaires et finaux pour la période allant jusqu’à 2050, définir un reporting
et se baser sur les piliers suivants en termes de contenu :

Engagement renforcé des gestionnaires en exigeant la documentation des
émissions CO2 par m2 et les données ESG et leur adhésion au zéro net au
plus tard 2050. Les gestionnaires de fortune avancés sont en mesure de les
générer grâce à leur participation à la norme générale de gestion ESG et
climatique GRESB, qui est largement répandue. En Suisse, les gestionnaires de
fonds avancés disposent d’une bonne base pour documenter les émissions de
gaz à effet de serre avec les nouvelles lignes directrices «Indices
environnementaux pour les fonds immobiliers» de l‘AMAS.
Prise de décision pour un plan de réduction concret avec des objectifs
intermédiaires à court et moyen terme, qui définit un reporting et qui tient
aussi compte des UN-Sustainable Development Goals pertinents.
Exploitation maximale, au-delà des exigences légales, du potentiel de rénovation
énergétique de l’ancien parc immobilier selon le meilleur état de la technique
– avec une optimisation maximale dans la réduction de la consommation
d’énergie et le passage complet aux énergies renouvelables – et avec la prise
en compte, dans les décisions de planification, de l’énergie grise (Scope 3
upstream) et des émissions générées en externe par les achats d’énergie
(Scope 2) et par la circulation (Scope 3 downstream).
Les nouvelles constructions sont conformes aux normes énergétiques les plus
avancées au moment de la planification, qui comprennent le Scope 1
(émissions directes) et les Scopes 2 et 3.
Régulation anticipative de la consommation via la technique du bâtiment et
l’engagement des locataires ainsi qu’un suivi étroit énergétique et des
émissions de CO2.
Réalisation maximale du potentiel du photovoltaïque pour la minimisation des
émissions territoriales de la Suisse avec la décarbonisation des transports, de
l’industrie et des bâtiments via l’augmentation de la production d’électricité
solaire.
Meilleure minimisation possible des pertes d’énergie grise, en choisissant
consciemment de rénover ou de construire, en utilisant des matériaux de
construction dont l’empreinte carbone est la plus faible possible, en maximisant
la réutilisation et la réutilisabilité des matériaux de construction, des composants
et des technologies énergétiques (Scope 3 upstream).
Impact ESG positif au sens des Sustainable Development Goals (SDG)
pertinents, notamment mais pas uniquement Goal 7 «Affordable and Clean
Energy» Goal 10 «Reduce Inequality» en lien avec Goal 10.2 «Empower and
promote social and economic inclusion of all», Goal 11 «Sustainable Cities and
Communities» en lien avec Goal 11 .1 «Ensure access for all to adequate, safe
and affordable housing».
Réduction de la consommation d’eau, notamment d’eau chaude.
En l’absence de progrès ou de performances insuffisantes, désélection des
mandats et des fonds au profit de véhicules d’investissement dont la
documentation démontre un impact maximal sur le climat et la qualité ESG.

Dans le domaine de l’immobilier indirect à l’étranger, la stratégie climatique devrait
combiner les axes suivants :

Engagement renforcé des gestionnaires en exigeant la documentation des
émissions CO2 par m2 et les données ESG et leur adhésion au zéro net au
plus tard 2050. Les gestionnaires de fortune avancés sont en mesure de les
générer grâce à leur participation à la norme générale de gestion ESG et
climatique GRESB, qui est largement répandue.
En l’absence de progrès ou de performances insuffisantes, désélection des
mandats et des fonds au profit de véhicules d’investissement dont la
documentation démontre un impact maximal sur le climat et la qualité ESG.

Autres f inancements et  Green Bonds immobiliers:

Aucune intent ion n’est  visible pour concevoir une stratégie
concernant les propriétaires immobiliers externes
inf luençables, notamment pour une voie de croissance
des rénovat ions avec eff icacité énergét ique et
décarbonisat ion opt imales.

Commentaire de l’Alliance climatique

Cette stratégie devrait s’appuyer sur les axes d’action suivants :

En cas d’investissement dans des fonds hypothécaires, engagement auprès des
gestionnaires en leur demandant la transmission de données sur l’intensité
CO2 des biens immobiliers financés et la poursuite de l’objectif zéro net au
plus tard 2050; pour ce faire, une trajectoire de croissance des hypothèques
vertes avec une efficacité optimale devrait être mise en œuvre, par le biais
de conseils, de critères d’attribution et de suivi, ainsi que par l’ampleur relative
d’une réduction des taux d’intérêt. En l’absence de progrès ou en cas de
performance insuffisante, une désélection des mandats et des fonds devrait
être effectuée au faveur de véhicules d’investissement dont la documentation
démontre un impact maximal sur le climat.
Impact Investments dans des Green Bonds d’émetteurs finançant l’octroi
d’hypothèques vertes à des propriétaires immobiliers externes.
Impact investments dans des Green Bonds ou financements équivalents
d’émetteurs destinés au financement direct d’immeubles verts de propriétaires
immobiliers externes.

Reporting des émissions directes et
indirectes de CO2 et inventaire ESG

Placements immobiliers directs :

La CPEF a fait  installer des compteurs énergét iques dans
tous ses immeubles. Les émissions CO2 des scopes 1 et  2
du parc immobilier sont  publiées sur le site internet de la
CPEF ainsi que dans le rapport  de durabilité (voir ci-
dessus). Le taux de couvertures s’élevait  à 94% en 2024, les
6% manquants étant  dû à des retards dans la collect ion
des données.

Commentaire de l’Alliance climatique

Des informations sur l’intégration des émissions de l’énergie grise (Scope 3
upstream) ainsi que des émissions générées en externe par le transport des
utilisateurs (Scope 3 aval) dans les décisions de planification ne sont pas
encore publiées.
Reste également en attente le reporting de l’Impact ESG positif au sens des
Sustainable Development Goals (SDG) pertinents, notamment mais pas
uniquement Goal 7 «Affordable and Clean Energy» Goal 10 «Reduce
Inequality» en lien avec Goal 10.2 «Empower and promote social and
economic inclusion of all», Goal 11 «Sustainable Cities and Communities» en
lien avec Goal 11 .1 «Ensure access for all to adequate, safe and affordable
housing».

Placements immobiliers indirects :

Dans son rapport  de durabilité 2024, la CPEF publie une
évaluat ion ESG agrégée de ses placements immobiliers
selon la méthode d’évaluat ion de Conser. La valeur
absolue des émissions de CO2 diminue, mais l’intensité
carbone de ses placements immobiliers indirects en
termes d’émissions de CO2 par m2 de surface de
référence énergét ique n’est  pas connue.

Objectifs de décarbonisation pour les
émissions directes et indirectes de CO2
et planification des mesures

Placements immobiliers directs :

Selon le communiqué de presse du 2 juillet  2025, la caisse
a pour object if de réduire l’intensité CO2 de son parc
immobilier direct  à 13 kg/m2 d’ici 20230, soit  une réduct ion
de 41%  par rapport  à 2021. La modélisat ion de la
stratégie actuelle d’assainissement prédit  pour 2030 une

https://gresb.com/
https://www.am-switzerland.ch/fr/regulierung/selbstregulierung-standard/immobilienfonds
https://www.am-switzerland.ch/fr/themen/sustainable-finance/sustainable-finance-regulation
https://sdgs.un.org/sites/default/files/publications/21252030%20Agenda%20for%20Sustainable%20Development%20web.pdf
https://ghgprotocol.org/scope-3-technical-calculation-guidance
https://ghgprotocol.org/scope_2_guidance
https://ghgprotocol.org/scope-3-technical-calculation-guidance
https://www.climatepartner.com/en/the-complete-guide-to-understanding-scope-1-2-3-emissions
https://ghgprotocol.org/scope-3-technical-calculation-guidance
https://sdgs.un.org/sites/default/files/publications/21252030%20Agenda%20for%20Sustainable%20Development%20web.pdf
https://gresb.com/
https://ghgprotocol.org/scope-3-technical-calculation-guidance
https://www.climatepartner.com/en/scope-1-2-3-complete-guide#how-to-differentiate-between-scope-1-2-and-3-emissions
https://sdgs.un.org/sites/default/files/publications/21252030%20Agenda%20for%20Sustainable%20Development%20web.pdf
https://www.cpef.ch/sites/default/files/2025-07/Rapport%20Conser%202024.pdf
https://www.cpef.ch/actualites/la-cpef-se-donne-des-objectifs-climatiques-ambitieux-pour-son-parc-immobilier
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intensité carbone inférieure à l’object if intérmédiaire f ixé,
soit  12.1 kg CO2/m2/an. La CPEF prévoit  d’intégrer ces
object ifs à sa charte d’invesst issement durable en 2026.

Placements immobiliers indirects :

Bien que l’object if zéro net d’ici 2050 soit  également
valable pour les placements immobiliers indirects, aucun
object if concret n’est  percept ible pour une trajectoire de
réduct ion des émissions de CO2 compat ible avec
l’object if  1,5°C de l’Accord de Paris.

Une recherche relat ive aux fonds de placements
immobiliers indirects suisses (voir ci-dessus) a démontré
que tous les véhicules invest is planif ient  une
décarbonat ion du portefeuille d’ici 2050 et  présentent
des object ifs intermédiaires pour 2030 laissant  la porte
ouverte à l’at teinte du zéro net d’ici 2040.

Autres f inancements et  Green Bonds immobiliers:

Aucun object if concret n’est  percept ible pour une
trajectoire de croissance résolue pour les Green Bonds ou
les f inancements équivalents pour des hypothèques
vertes et  des immeubles verts.

État de la mise en œuvre de la
trajectoire de décarbonisation depuis
2020, y compris les objectifs ESG

Placements immobiliers directs :

Entre 2021 et  2024, les émissions des Scopes 1 et  2 du parc
immobilier de la CPEF ont  été réduites de 22 à 15.1 kg
CO2/m2 soit  une réduct ion de 31%.

Cet te réduct ion est  à alouer aux nouveaux immeubles de
la CPEF et  aux raccordements au chauffage à distance.
La trajectoire de réduct ion à f in 2024 et  les
assainissements prévus d’ici 2028 laissent  entrevoir le
dépassement de l’object if 2030 de 13 kg/m2/an. Une
réduct ion de 50% des émissions de CO2 d’ici 2030 par
rapport  à 2020 est  donc problable, laissant  ainsi une
porte ouvert  vers une compat ibilité  avec l’object if  1,5°C
de l’Accord de Paris.

Placements immobiliers indirects :

Le report ing de l’intensité CO2 des placements indirects
n’est  pas encore disponible. L’ampleur de la réduct ion des
émissions CO2 directes et  indirectes réalisée et
l’améliorat ion d’autres éléments de durabilité n’est  pas
connue.

Autres f inancements et  Green Bonds immobiliers:

Aucun report ing n’est  percept ible sur des progrès réalisés
en mat ière de réduct ion des émissions CO2 f inancées via
l’augmentat ion de la part  des Green Bonds ou des
f inancements équivalents pour des immeubles verts.

Conclusion
Caisse de pension «Good Pract ice» :

Pour les placements immobiliers directs, une trajectoire
de décarbonisat ion a été déf inie avec un object if de
neutralité carbone d’ici 2050. Un plan de mesures
fondé sur une solide saisie des données ESG et
climat iques, visant  à la décarbonisat ion rapide du parc
immobilier a été mis en place – toujours en préservant
l’intégrat ion existante des UN-Sustainable Development
Goals pert inents, en part iculier les aspects sociaux,
l’encouragement de la biodiversité et  la réduct ion de
l’énergie grise. Une augmentat ion de la product ion
d’énergie solaire basée sur une analyse de pot ient iel de
l’ensemble du portefeuille est  en cours.
Un potent iel opt imal pour une performance de système
vers le zéro net pas beaucoup plus tard que 2040 se
présente, avec la perspect ive d’at teindre cet object if
déjà d’ici 2040.
Pour les biens immobiliers indirects, une stratégie
d’engagement existe avec pour object if la
décarbonisat ion des fonds immobiliers invest is. Une
majorité des fonds ont  déf inis des object ifs de
décarbonisat ion spécif ique. Une certaine performance
de système vers le zéro net pas beaucoup plus tard
que 2040 est  percept ible.

L’Alliance climat ique procédera au rehaussement au Vert
foncé dès que les condit ions suivantes seront remplies,
permet tant  de considérer que la trajectoire climat ique
est  en ligne avec l’object if de 1,5°C de l’Accord de Paris
selon les critères du rat ing immobilier :

Le report ing montre une réduct ion substant ielle et  déjà
réalisée des toutes les émissions de CO2 f inancées,
compat ible avec l’Accord de Paris, qui fait  état  d’une
trajectoire de décarbonisat ion ambit ieuse des
placements immobiliers directs et  indirects avec une
perspect ive de zéro net en 2040.
Un mécanisme pour une trajectoire de croissance des
propres hypothèques vertes et/ou des Green Bonds ou
des f inancements équivalents pour les hypothèques
vertes et  les immeubles verts est  percept ible.

Tendance 2023-2025
Evaluat ion: potent iel au Vert  foncé

https://sdgs.un.org/sites/default/files/publications/21252030%20Agenda%20for%20Sustainable%20Development%20web.pdf
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Commentaire de l’Alliance climatique

Avec sa Charte d’investissement responsable, l’allocation d’un budget
d’assainissement et la publication en 2022 d’une trajectoire de
décarbonisation, la CPEF a créé une base excellente pour pouvoir, dans un
avenir proche, réorienter l’ensemble de son portefeuille immobilier direct vers
l’objectif net zéro d’ici 2040, en tenant compte des critères ESG. Pour ses biens
immobiliers directs, la publication de ses émissions de CO2 illustre le chemin de
décarbonisation déjà entrepris démontrant une forte accélération de la
trajectoire de décarbonisation.
Sur cette base, la CPEF devrait encore s’engager, pour son propre immobilier,
sur un objectif intermédiaire concret et ambitieux en matière de CO2, qui se
traduirait par une trajectoire de décarbonisation documentée, avec une
réduction de moitié d’ici à 2030 et l’atteinte de l’objectif net zéro d’ici 2040.
Pour les placements collectifs dans l’immobilier, la sélection des produits et
l’engagement ou le remplacement des gestionnaires devraient garantir la
documentation régulière de la qualité ESG et des émissions de CO2 par m2 –
et l’obligation d’atteindre l’objectif zéro net pas beaucoup plus tard que 2040.
Pour les autres financements immobiliers, un processus devrait être mis en
œuvre qui aboutisse à une trajectoire de croissance des obligations vertes ou
des financements équivalents – utilisées pour les hypothèques vertes et/ou les
biens immobiliers verts présentant une efficacité carbone optimale, en
particulier pour les rénovations.
Pour tous les leviers climatiques dans le domaine de l’immobilier, la planification
des mesures est à ajuster en permanence afin de pouvoir atteindre le zéro
net au plus tard en 2050. Un objectif intermédiaire plus ambitieux devrait
également être fixé pour 2030, de sorte qu’il existe un potentiel d’atteindre le
zéro net d’ici 2040.

https://www.cpef.ch/sites/default/files/2023-09/charte-esg.pdf

